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Barème 2023 des prestations d'action sociale
interministérielles et ministérielles à destination des agents
du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire

RESUME : Conditions générales et spécifiques des prestations d'action sociale interministérielles
et ministérielles pour l'année 2023.
Il s'agit de l'application des nouveaux taux annuels pour les prestations interministérielles d'action
sociale à réglementation commune ainsi que le nouveau barème applicable en 2023 aux
prestations pour séjours d’enfants au bénéfice des agents dont la gestion relève des secrétariats
généraux communs départementaux (SGCD). Ce nouveau barème a été adapté, comme tous les
ans en faveur des agents du ministère chargé de l'agriculture affectés hors des directions
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ACTUALITÉ



départementales interministérielles (DDI).

Télécharger la note de service

https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-144
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